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faire aux besoins de marchés particuliers, que
ce soit en changeant la certification sanitaire,
en modifiant une variété ou une lignée, en
réalisant un classement et une inspection
spéciaux, ou par tout autre changement que
peuvent exiger différents marchés.

M. Olson a ajouté qu'il y a lieu d'être optimiste

quant à l'avenir de l'agriculture canadienne. "Ma foi

en l'agriculture canadienne repose sur plusieurs
faits incontestables," a-t-il dit.

"Nos cultivateurs connaissent bien les techni-

ques de culture et d'élevage. L'exploitation des res-
sources par les cultivateurs a été telle que la pro-
ductivité des fermes canadiennes s'est accrue aussi

rapidement que n'importe où ailleurs au monde."
M. Olson a insisté sur la coordination de la produc-
tion.

POSSIBILITE D'EXPORTATION
"La pénétration du marché, a dit M. Olson, implique
une analyse attentive du revenu et des préférences
du consommateur dans les différents pays, à la fois
là où nous exportons actuellement et là où il y a des

b) L'octroi des fonds aux régions urbaines et rurale!
se fera, règle générale, en fonction de la distri
bution de la population retraitée.

c) Les besoins particuliers des groupes culturels e
ethniques entreront aussi en ligne de compte
Dans l'ensemble, on veillera à assurer que '
programme atteigne toute la population du Canad
et vienne en aide à tous les groupes de retraités.

Une fois le programme bien en marche, l'évalua
tion de projets choisis sera effectuée en collabore
tion avec les organisateurs des projets, le personne
de Nouveaux horizons, les fonctionnaires provinciau
et municipaux et des représentants de la comm,
nauté.

LIAISON FEDERALE-PROVINCIALE
Le programme Nouveaux horizons sera administré p4
la Direction générale des programmes de développ4
ment du ministère de la Santé nationale et du Biel
être social.

Le Gouvernement du Canada a l'intention
mettre ce programme en oeuvre en consultant étroit,
ment tous les intéressés: les associations(
citoyens retraités, les ministères et les organism
provinciaux ainsi que les services et les agenc<
municipaux. Des rencontres ont déjà eu lieu av'
chaque gouvernement provincial en vue de l4
renseigner.

Au cours de l'été, des responsables du Pl
gramme voyageront à travers le pays pour discut
davantage avec les gouvernements provinciaux
avec des représentants d'organismes. Je participe'
personnellement à ces échanges.

Le trait saillant de la mise en oeuvre de
programme, par une collaboration fédérale-prov:
ciale, sera sa décentralisation par un réseau
bureaux situés dans huit régions du Canada. C
bureaux régionaux seront répartis comme su
Colombie-Britannique; Alberta, Yukon et les Ter

toires; Saskatchewan et Manitoba; Ontario; Québ<
Nouveau-Brunswick et Île-du-Prince -Édouard; Ni
velle-Écosse; et Terre-Neuve. Grâce à ce résE
régional, le programme permettra: d'oeuvrer
collaboration avec des services sociaux et les or

nisations de personnes âgées; de répondre imméd
tement aux besoins des projets approuvés;


